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Bref historique
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In
it

ia
le

m
en

t Anciens diplômes
Mono-disciplinaires
Niveau sans correspondance

Apprentissage des règles de 
jeu impacte le temps de 
pratique lors de la formation 
en présentiel

20
17

Création de l’UC Règles
Réforme des diplômes 
fédéraux
Révision des contenus et des 
exigences
Diplôme de niveau 1 bivalent
Diplômes supérieurs 
spécialisés
Modalités de formation 
hybrides

20
25

Instauration de la bivalence 
pour tous les arbitres
Obsolescence programmée 
des anciens diplômes
Phase transitoire (diplôme 
transitoire*) durant 3 saisons
Équivalence vers nouveau 
diplôme impactée par 
monovalence des anciens 
diplômes
Prise en compte des 
certifications Européennes
Acculturation vers la 
formation continue

AA-JA-ADB-ARB-ANB

ARS-ANS

JA-ADB-ARB-AF2B-ANB-AF3B

ARS-AF2S-ANS-AF3S
UCR-AF1 BS

AF2B-AF3B-ACEB

AF2S-AF3S-ACES
UCR-AF1 BS
AF0B*

AF0S*
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Argumentation et objectifs
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Prendre en compte la réalité du « terrain »
✓ bénévolat
✓ crise des vocations
✓ besoins des clubs et des organes déconcentrés
✓ beaucoup d’arbitres en cadre de réserve ou en cadre actif en officiant peu
✓ hétérogénéité de l’accompagnement des arbitres à toutes les échèles
✓ politique de développement et d’accompagnement des officiels se limitant souvent au paiement de l’inscription à la formation
✓ efficience des arbitres remise en cause par les acteurs (à tort ou à raison)
✓ évolution des règles, des diplômes et de la formation
✓ motivation hétérogène des arbitres à s’inscrire dans une logique de formation continue
✓ lisibilité et gestion des anciens et nouveaux diplômes compliquée (nomenclatures et compétences validées différentes)

Harmoniser et optimiser
✓ mécanique softball utilisée en 12U baseball
✓ bivalence de niveau 1 attendue pour tous les arbitres actifs (ou revenant au cadre actif)
✓ abolition des anciens diplômes avec mise en place d’un diplôme transitoire* (AF0 B et AF0 S)
✓ optimisation de la formation AF1 BS avec l’intégration du nouveau diplôme d’Arbitre Jeunes Baseball et Softball (AJ BS)
✓ possibilité d’arbitrer avec le diplôme transitoire pendant la phase de transition
✓ incitation à s’inscrire dans une logique de formation continue pour optimiser son efficience et valider la bivalence

Accompagner pour que la formation continue soit perçue comme un investissement au bénéfice de tous (et non une contrainte)
✓ communication de l’échéancier et des modalités d’équivalence utilisant tous les canaux disponibles (collectifs et individuels )
✓ accès à la bivalence facilité (participation à l’AF1BS et passage de l’UC Règles sans contraintes de résultats)
✓ bienveillance et tutorat (communication des points d’appuis et des axes de progression)
✓ donner le temps de s’organiser (étalement sur 3 saisons soit la mobilisation de 1 week-end et 1 ou 2 jours sur 1064 jours)
✓ accord d’équivalence selon ancien grade conditionné par des critères transparents (équité) pour les niveaux 2 et 3 prenant en

compte au minium les deux saisons antérieures (prise en compte de la compétence acquise)

*extraction et archivage des données Exalto avant mise à jour des espaces licenciés
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Modalités de transition et d’équivalence

7

* Les obligations pour un arbitre du cadre de réserve souhaitant repasser actif sont les mêmes  
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Échéances
À partir du
31 janvier 2025

Avant le
31 décembre 2027

Entre le
31 janvier 2025 et le 31 décembre 2027

Le
31 décembre 2027

J’ai un (ou plusieurs) 
ancien(s) diplôme(s)
d’arbitre en baseball 
et/ou en softball

Un diplôme transitoire 
m’est affecté

Je m’investis dans une logique 
de formation continue

Selon mon ancien grade, je peux obtenir une 
équivalence vers le niveau 2 ou 3, sous réserve de 
remplir une des conditions ci-après entre le 1er mars 
2023 et le 31 octobre 2027 :

Ancien(s) diplôme(s) 
définitivement
OBSOLÈTE

AD Baseball
Arbitre Départemental Baseball

J’ai un diplôme transitoire à la
place de mon ancien diplôme
(qui est archivé)

AF0 B
Si je suis dans le cadre actif, je
peux continuer à arbitrer.

Afin d’actualiser mes connaissances et
d’optimiser mon efficience, et d’avoir un
retour sur mes points d’appui et mes axes
de progression :

- sans contrainte de résultats :
- je participe à un stage AF1 BS (si je n’en
suis pas titulaire)

- je passe l’ UC Règles

Je valide ma bivalence en baseball et en
softball avec le diplôme

AF1 BS
Mon diplôme transitoire est supprimé. Si
j’étais en cadre de réserve je réintègre le
cadre actif. Je peux arbitrer en baseball ou
en softball. La CFA peut m’assigner en
championnat national si je suis coopté.

Supervisé.e
dans la discipline

Assigné.e
en D1 ou D2

Certifié.e
Europe ou Monde

Si je n’ai pas obtenu ma
bivalence et/ou si j’ai basculé
dans le cadre de réserve : si
je souhaite à nouveau
arbitrer, je dois m’investir
dans la logique de formation
continue en (re)passant l’UC
Règles et en participant au
présentiel d’un AF1 BS.

AR Baseball
Arbitre Régional Baseball

AF2 B
selon évaluation

AF2 B
si 4 assignations

AN Baseball
Arbitre National Baseball

AF2 B ou AF3 B
selon évaluation

AF3 B
si 8 assignations

AF3 B

AR Softball
Arbitre Régional Softball

J’ai un diplôme transitoire à la
place de mon ancien diplôme
(qui est archivé)

AF0 S
Si je suis dans le cadre actif, je
peux continuer à arbitrer

AF2 S
selon évaluation

AF2 S
si 4 assignations

AN Softball
Arbitre national Softball

AF2 S ou AF3 S
selon évaluation

AF3 S
si 8 assignations

AF3 S

JA Baseball
Jeune Arbitre Baseball

Ce diplôme n’est plus délivré depuis octobre 2024. Il sera définitivement obsolète le 31 décembre 2027. Il est remplacé par la Certification Arbitre Jeunes Baseball &

Softball (AJ BS) depuis octobre 2024. Ouvert à tout licencié dès 12 ans, quel que soit l’âge d’obtention, l’AJ BS à une durée limitée de 4 ans non renouvelable. Pour

l’obtenir il faut avoir l’UC Règles et participer à une formation AF1 BS et avoir 30/60 en pratique et une moyenne générale de 10/20.

AA Baseball
Arbitre Auxiliaire Baseball

Ce diplôme est obsolète depuis 2017.
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Fiches de 
synthèse

Fiche disponible au téléchargement sur le site fédéral : https://ffbs.fr/arbitres

Chaque arbitre titulaire d’un ancien diplôme sera
individuellement informé par mail par l’INFBS. Aussi, chacun est
invité à vérifier l’adresse présente sur son espace licencié :

https://licence.ffbs.fr/auth/login

Attention ! Les adresses avec les extensions suivantes refusent 
de délivrer, ou versent directement dans la corbeille ou dans les 
spams, les mails envoyés par l’INFBS ou la FFBS (…@ffbs.fr) :

…@sfr.fr,
…@laposte.net,
…@cegetel.fr
…@neuf.fr
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Fiches disponibles au téléchargement sur le site fédéral : https://ffbs.fr/arbitres
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